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Texte de la question

Mme Nathalie Gautier attire l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées
sur la formation des enseignants afin de favoriser la scolarisation des jeunes handicapés. Actuellement,
différentes possibilités sont offertes aux jeunes : des établissements spécialisés (instituts nationaux de jeunes
sourds, classes d'intégration scolaire, établissements publics municipaux et départementaux, établissements
privés). L'enseignement est dispensé suivant les structures, par des professeurs de sourds titulaires du CAPEJS
(certificat d'aptitude à l'enseignement pour jeunes sourds), des instituteurs ou professeurs des écoles
spécialisés, fonctionnaires du ministère de l'éducation nationale... En 1999, le plan de scolarisation des enfants
et adolescents handicapés (Handiscol') a été mis en place pour améliorer la capacité du système éducatif à
scolariser ces jeunes. Le plan prévoyait des mesures en matière de formation des personnels enseignants. Un
groupe de travail a ainsi mené une réflexion visant, d'une part, à revoir les modalités de formation et de
certification des enseignants du 1er degré pour rendre la formation plus souple et plus attractive et, d'autre part,
à penser des modalités de formation spécialisée adaptée au second degré. Un référentiel de compétences en
langue des signes française (LSF) a par ailleurs été élaboré et présenté le 13 février 2002 afin d'améliorer la
formation des personnels et la validation des compétences des formateurs et des élèves en ce domaine. En
conséquence, elle souhaite connaître les suites qu'il envisage de donner à ces mesures, le nombre
d'enseignants foliés dans ce cadre et de titulaires du CAPEJS (certificat d'aptitude à l'enseignement pour jeunes
sourds). - Question transmise à M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche.

Texte de la réponse

Le plan en faveur des handicapés est une priorité nationale. La réflexion du groupe de travail chargé de revoir
les modalités de formation et de certification des enseignants du premier degré et d'envisager les modalités de
formation spécialisée adaptée au second degré a donné lieu à la création par voie de décret du certificat
d'aptitude professionnelle pour les aides spécialisées, les enseignements adaptés et la scolarisation des élèves
en situation de handicap (CAPA-SH) et le certificat complémentaire pour les enseignements adaptés et la
scolarisation des élèves en situation de handicap (2CA-SH). Ce décret du 5 janvier 2004 concerne les premier
et second degrés. L'option A, touchant plus particulièrement les déficiences auditives, fait état des
connaissances à acquérir ou à approfondir pour un enseignant spécialisé, parmi lesquelles on relève la
connaissance des modalités et des techniques de communication, le code LPC (langage parlé complété), la LSF
(langue des signes française) et la méthode verbo-tonale.
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